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Réseau de transport C Mon Bus
en vigueur au 1er janvier 2024

Ce service public C Mon Bus a été conçu pour répondre aux besoins des usagers et regroupe divers services (lignes 
urbaines, C Ma Navette, navette Centre-ville, services scolaires)

ARTICLE 1 : JOURS DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES

Les différents services fonctionnent :
- du lundi au samedi et ne fonctionnent pas les dimanches et jours fériés pour les lignes urbaines
- du lundi au vendredi et ne fonctionnent pas les week-end et jours fériés pour C Ma Navette
- du lundi au samedi et ne fonctionnent pas les dimanches et jours fériés pour la navette Centre-Ville
- du lundi au vendredi et ne fonctionnent pas les week-end, les jours fériés et les vacances scolaires pour 

les services scolaires

ARTICLE 2 : ARRETS, MONTEES ET DESCENTES DES VOYAGEURS

Tous les arrêts de bus sont facultatifs. 

conducteur. La montée est interdite par la porte arrière du bus.
Signalez votre intention de descendre en appuyant avant cet arrêt sur le bouton « arrêt demandé » situé dans le 
bus. La descente des voyageurs est interdite par la porte avant des bus. 
La descente ou la montée entre deux arrêts est interdite.
Il est interdit de perturber le fonctionnement des portes en forçant leur ouverture ou en bloquant leur fermeture. 

sans bousculade.
Il est interdit de perturber le fonctionnement des portes en forçant leur ouverture ou en bloquant leur fermeture.

éloigné pour que la vue sur la 

A chaque terminus, la descente du véhicule est obligatoire.

ARTICLE 3 : VALIDATION DES TITRES DE TRANSPORT

Lignes urbaines et C Ma Navette

Tout voyageur doit acquitter en montant dans le bus le prix intégral de son voyage :
soit, en achetant au conducteur- lors de son accès à bord,
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soit, en achetant au pôle mobilité un carnet de ticket et en un validant ticket auprès du conducteur lors de 
son accès à bord,

jeune, annuel, mensuel, senior ou situation de handicap), en le 
validant auprès du conducteur-receveur à chaque montée. Les voyageurs doivent être en possession des 

,
soit en validant un titre dématérialisé, ci-après appelé « M-ticket
unitaire.

A défaut de posséder un titre de transport valide, le voyageur sera prié de quitter le bus.

rembourser les titres de 

le contrevenant encourt une amende dont le 
montant varie en fonction de sa situation et du délai de paiement. Les infractions sont constatées par les agents 
assermentés.

Navette Centre-Ville

Les trajets de la Navette Centre-Ville sont gratuits.

Services scolaires

des élèves est obligatoire et payante pour ces services

Ainsi, tout élève souhaitant emprunter les services scolaires
annuelle ou mensuelle papier ou dématérialisée.

C mon bus. 

Informations tarifaires : www.luberonmontsdevaucluse.fr / 04 90 04 22 05.

en vigueur.

er

être délivrée. 

décès ou de 
les services 

scolaires. Le remboursement se fait alors au prorata.

Ces services sont également accessibles aux autres usagers selon les mêmes conditions que les lignes urbaines.

sont constatées par les agents assermentés. 

Page 3 sur 13

ARTICLE 4 : SECURITE

Les voyageurs doivent :
- respecter les eur sera interdit,
- d ,
-
- C Ma Navette)

Les enfants âgés de moins de 11 ans devront être accompagnés par un adulte pour voyager sur l
réseau C mon bus1.

agents, des usagers et des biens.

publique et 

Conformément à la réglementation en vigueur, toute personne peut accéder aux enregistrements la concernant. 
La demande devra être adressée à LMV :
Service juridique LMV Agglomération

315 avenue St Baldou 
84300 CAVAILLON 
Tel : 04.90.78.82.30
Mail : accueil@c-lmv.fr

ARTICLE 5 : PLACES RESERVEES

Les places identifiées comme telles sont réservées en priorité : 

aux femmes enceintes,

e bus.

roulant est possible. Les véhicules sont équipés
fauteuil.

ARTICLE 6 : BAGAGES, POUSSETTES, ET AUTRES

Les voyageurs peuvent monter des bagages dans les véhicules, à condition que ceux-ci soient peu encombrants 

Les landaus et les poussettes sont acceptés dans la mesure du possible pliés ou sur les plates-formes à condition 

Les vélos sont interdits . Les trottinettes, skateboards ou 
autres doivent être obligatoirement tenus à la main.

1 geant seuls, sous réserve qu leur représentant légal ait signé une 
autorisation parentale auprès de la CA LMV.
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ARTICLE 7 : ANIMAUX

Les petits animaux doivent être transportés dans un panier et les petits chiens tenus en laisse dans les bras de 

sont interdits dans les bus. 

ARTICLE 8 : INTERDICTIONS FAITES AUX VOYAGEURS

Les objets qui par leur forme, leur nature, leur odeur, leur destination peuvent gêner, incommoder, effrayer les 
voyageurs, présenter des dangers ou nuire à la santé sont interdits dans les véhicules, notamment armes, 
bouteilles de gaz, batteries, vitres, téléviseurs, objets ou produits inflammables. 

/de :

tenir dans ces lieux des propos malséants, injurieux ou menaçants, de façon à ne pas nuire à autrui 
(voyageurs, conducteur).
conducteur peut provoquer un accident et mettre en jeu la sécurité collective,
parler au conducteur sans motif valable, 
se bousculer, se battre, hurler ou lancer des projectiles,

tolérée que pour des activités qui ne génèrent aucun bruit pour les autres usagers. 

cracher, manger et boire dans le véhicule,
fumer, vapoter ou utiliser des allumettes ou briquets, 
manipuler des objets dangereux (cutters, couteaux, ciseaux, etc.), 

solliciter dans ces lieux les voyageurs, vendre ou distribuer des objets, 

urgence), 
manipuler, voler ou détériorer le matériel de sécurité, 
dégrader le matériel, laisser des papiers et autres déchets,

ARTICLE 9 : SANCTIONS

seront appliquées et les fautifs seront tenus de réparer financièrement le préjudice causé.

Tout fait de nature à entraver le bon fonctionnement du service public des transports urbains notamment à la 
, applicables à tout usager, 

, a
sur la navette Centre-Ville :

, . 
avertissement,
de cesser ou de faire cesser des agissements contraires au fonctionnement normal du service. 
exclusion temporaire de 2 semaines à 4 semaines en cas de récidive après un premier avertissement. Si 

en exercer le 
retrait Agglomération Luberon Monts de Vaucluse (Accueil 

315, avenue Saint Baldou à Cavaillon). Si le détenteur de la carte est mineur, cette dernière ne pourra lui 
. La carte devra être remise 
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Agglomération Luberon Monts de Vaucluse au 315, avenue Saint Baldou à Cavaillon. Elle ne 
pourra être récupérée par le mineur, en présence de ses parents ou responsables légaux, 
sanction.  

 exclusion de longue durée : 
durée qui ne sera pas supérieure à une année à compter de la notification de la mesure.  

 
Pour les élèves scolarisés, toute mesure de retrait temporaire de la carte 

 En cas de retrait temporaire de la carte 

de se rendre dans leur établissement scolaire. 
 

 
 

-dessus ne font pas obstacle à 
 

 
 
ARTICLE 10 : OBJETS PERDUS 
 

de la Police Municipale de Cavaillon. 
 
 
ARTICLE 11 : RENSEIGNEMENTS, SUGGESTIONS, RECLAMATIONS 
 
Toute demande de renseignements, suggestion ou réclamation peut être faite : 

- receveur, 

Baldou, 84300 CAVAILLON  04 90 78 82 30  accueil@c-lmv.fr, 
auprès du Pôle Mobilité, 9001- avenue Pierre Sémard, 84300 CAVAILLON  mobilite@c-lmv.fr   04 90 04 22 

05. 
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Annexe 1 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
Réseau de transport C Mon Bus 

 
 
Grille Tarifaire  

 

Nom du titre Prix de vente
Durée de 

validité (en 
min)

Description courte du titre 
(pas plus de deux 

phrases)
Description longue du titre Fonctionnement du titre

Restrictions type 
d'usager

Justificatif demandé lieu de vente

Validable sur 
Cmonbus, 

Cmanavette, services 
scolaires

Gartuité 
Enfant

avoir moins de 7 ans Pièce d'identité
lignes urbaines, 

Cmanavette, 
services scolaires

Navette 
Centre-Ville

Libre accès à la navette centre-ville Navette Centre-Ville

Billet 
unitaire C 
Mon Bus

60 min
Titre valable 1h sur 

l'ensemble du réseau C 
Mon Bus

Les bi llets unitaires C Mon Bus sont valables 1h 

réseau C Mon Bus, sans contrainte de trajet, ni 
de correspondance. Au-delà, un 2ème ticket 

doit être validé. Vous devez montrer votre titre 
de transport à chaque montée au conducteur et 

au controleur en cas contrôle

Titre valable 1h sur 
l'ensemble du réseau C 
Mon Bus sans restriction 

de trajet ou 
correspondance.

Auprès de 
conducteur

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Carnet de 10 
tickets C Mon 

Bus

60 min 
chaque ticket

Chaque ticket valable 1h 
sur l'ensemble du réseau 

C Mon Bus

Les carnets de 10 tickets C Mon Bus 
comprennent 10 tickets chacun valable 1h et 

réseau C Mon Bus, sans contrainte de trajet, ni 
de correspondance. Au-delà, un 2ème ticket 

doit être validé. Vous devez montrer votre titre 
de transport à chaque montée au conducteur et 

au controleur en cas contrôle

Carnet de 10 titres valables 
1h sur l'ensemble du 

réseau C Mon Bus sans 
restriction de trajet ou 

correspondance.

Pôle 
mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Carte ayant 
droit tarif 

réduit
1 an

carte d'intentification du 
droit tarif réduit

carte d'intentification du droit tarif réduit: 
bénéficiaire de la complémentaire santé 

solidiaire ou moins de 18 ans 

Réservé aux personnes 
bénéficiaire de la CSS ou 

moins de 18 ans  
Justificatif demandé 

pour accéder au statut.

Photo d'identité
Pièce d'identité et/ou 

Justificatif Complémentaire 
Sécurité Social (CMU-C)

Pôle 
mobilité

Carnet de 10 
tickets "tarifs 

réduits" C 
Mon Bus

60 min 
chaque ticket

Chaque ticket valable 1h 
sur l'ensemble du réseau 

C Mon Bus

Les carnets de 10 tickets C Mon Bus 
comprennent 10 tickets chacun valable 1h et 

réseau C Mon Bus, sans contrainte de trajet, ni 
de correspondance.  Au-delà, un 2ème ticket 

doit être validé. Vous devez montrer votre titre 
de transport à chaque montée au conducteur et 

votre carte d'ayant droit en cas contrôle.

Carnet de 10 titres valables 
1h sur l'ensemble du 

réseau C Mon Bus sans 
restriction de trajet ou 

correspondance.

Réservé aux personnes 
bénéficiaire de la CSS ou 

moins de 18 ans  
Justificatif demandé 

pour accéder au statut.

Carte ayant droit tarif réduit
Pôle 

mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Carte ayant 
droit 

mensuel
1 an

carte d'intentification de 
l'abonnée

carte d'intentification d'identification de 
l'abonnée

Photo d'identité
Pièce d'identité 

Pôle 
mobilité

Abonnement 
mensuel C 
Mon Bus

1 mois
Abonnement valable 1 
mois sur l'ensemble du 

réseau C Mon Bus

Les abonnements annuels C Mon Bus sont 
valables 1 mois à compter de la première 

validation et permettent de se déplacer sur 
l'ensemble du réseau C Mon Bus, sans 

contrainte de trajet, ni de correspondance.
  Vous devez montrer votre titre de transport à 
chaque montée au conducteur et votre carte 

d'ayant droit en cas contrôle.

Abonnement valable 1 
mois sur l'ensemble du 

réseau C Mon Bus.
Carte ayant droit mensuel

Pôle 
mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Abonnement 
annuel C 
Mon Bus

1 an
Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau 

C Mon Bus

Les abonnements annuels C Mon Bus sont 
valables 1 an et permettent de se déplacer sur 

l'ensemble du réseau C Mon Bus, sans 
contrainte de trajet, ni de correspondance.

 Vous devez présenter votre titre de transport à 
chaque montée au conducteur.

Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau C 

Mon Bus.

Photo d'identité
Pièce d'identité 

Pôle 
mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Abonnement 
annuel " 
jeune " C 
Mon Bus

1 an 
Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau 

C Mon Bus

Les abonnements annuels C Mon Bus sont 
valables 1 an et permettent de se déplacer sur 

l'ensemble du réseau C Mon Bus, sans 
contrainte de trajet, ni de correspondance.

 Vous devez présenter votre titre de transport à 
chaque montée au conducteur.

 Abonnement réservé aux jeunes de moins de 
18 ans ou aux étudiants de plus de 18 ans .

Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau C 

Mon Bus.

Réservé au - de 18 ans ou 
étudiant

Photo d'identité
Pièce d'identité du responsable 

legal pour les mineurs
Justificatif de domicile

Acceptation du reglement 
intérieur, ou carte étudiante en 

cours de validité

Pôle 
mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Duplicata 
Abonnement 

annuel    C 
Mon Bus 

Date de fin 
de validité 
reprise de 
l'original

Date de fin de validité 
reprise de l'original

Duplicata de l'abonnement annuel, annuel 
jeune déjà acheté.

même condition que 
l'original

même condition que 
l'original

même pièce  que l'original
Pôle 

mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Abonnement 
65 ans et +

1 an de 
janvier à 

décembre

Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau 

C Mon Bus 

Les abonnements annuels 65 ans et + sont 
valables 1 an et permettent de se déplacer sur 

l'ensemble du réseau C Mon Bus et C Ma 
Navette, sans contrainte de trajet, ni de 

correspondance.
 Vous devez présenter votre titre de transport à 

chaque montée au conducteur.
 Abonnement réservé auxpersonnes de plus de 

65 ans, sur présentation d'un justificatif.

Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau C 

Mon Bus 

Réservé aux personnes 
de 65 ans et +. Justificatif 
demandé pour accéder 

au statut.

Photo d'identité
Pièce d'identité 

Justificatif de domicile de 
moins de 3 mois

Pôle 
mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Abonnement 
personnes 

en situation 
de handicap

1 an de 
janvier à 

décembre

Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau 

C Mon Bus

Les abonnements annuels Handicap sont 
valables 1 an et permettent de se déplacer sur 

l'ensemble du réseau C Mon Bus et C Ma 
Navette, sans contrainte de trajet, ni de 

correspondance.
 Vous devez valider votre titre de transport à 

chaque montée au moyen du QR Code présent 
sur le véhicule.

 Abonnement réservé aux personnes en 
situation de handicap, sur présentation d'un 

justificatif.

Abonnement valable 1 an 
sur l'ensemble du réseau C 

Mon Bus

Réservé aux personnes 
en situation de 

handicap. Justificatif 
demandé pour accéder 

au statut.

Pièce d'identitéJustificatif 
(carte CMI, carte APEI)

Pôle 
mobilité

lignes urbaines, 
Cmanavette, 

services scolaires

Ticket papier en vente dans le bus ou pôle mobilité


